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Ingénierie financière
OBJECTIF

Accompagner les collectivités dans la conception et le 
financement de leurs projets. 

ACCOMPAGNEMENT PROPOSÉ  

 �Appui au montage administratif des dossiers.

 �Aide au montage des plans de financement (conseil sur les opportunités de 
financement - européens et autres ; coordination des financements - clé de 
répartition).

 �Mise en relation avec les partenaires potentiels ou institutions ressources.

 �Information sur les appels à projets.

 �Mise en réseau des porteurs de projets.

 �Réalisation de l’interface entre le porteur de projet et les Autorités de gestion de 
programmes financiers.
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